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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande écrite de renseignements –no 1
en date du 11 novembre 1999

Demandeur : Régie de l’énergie

Question 6. 8.1 Référence : SCGM-6, document 8, ligne 30

Préambule :

L’écart de 24,9 millions $  au poste de récupération des comptes de stabilisation tarifaire est dû
principalement à l’inclusion des comptes de stabilisation de l’année 1998 dans la base de
tarification et des amortissements de l’année.

Demande :

Veuillez ventiler les différents comptes de stabilisation qui expliquent cet écart au compte de
récupération.

Réponse

Écart
moyen

Comptes de stabilisation 1995 (2,4)

Frais reportés impôt normalisation (0,8)

Comptes de stabilisation 1996 1,2

Comptes de stabilisation 1997 0,8

Comptes de stabilisation 1998 (SCGM-8, doc. 3, l. 10) 26,1

Écart moyen total 24,9


